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É T À M P E S .

Caisse d’épargne.

Les recelles de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 3,853 fr., 
versés par 30 déposants dont 1 nouveau.

Il a été remboursé 8,717 fr. 95 c.
Les recelles de la succursale de M i 11 y ont été de 

2,233 fr., tersés par 14 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé-6,926 fr. 70 c.
Les recelles de la succursale de Méréville ont été de 

900 fr., Versés par 4 déposants dout 1 nouveau.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 2,785 fr., versés par 20 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 590 fr.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

316 fr., versés par 2 dépob^^ ^orrt 1 nouveau.

Police correctionnelle.

Audience du 24 Décembre 1873.

L e  Tribunal de Police correctionnelle, dans son au
dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  B o b c o u r t  Paul-Louis-Albert, 21 ans, peintre en 
bâtiments, né à Paris, en résidence obligée à Orléans; 
3 mois de prison et aux dépens, pour rupture de b3n.

__Toua.n Jean-Baptiste, ob ans, peintre en bâi-
ments, né à Paris, en résidence obligée à Dreux; 
3 mois de prison et aux dépens, pour'rupture de ban.

—  C h e v a l l i e r  Jules, 19 ans, né à Brie Comte-Ro
bert, journalier, demeurant à Videlles; 4 mois de pri
son,’ 25 fr. d’amende et aux dépens, pour vols et dé
tention, saus autorisation, d’arme de guerre.

__ B e r n a r d  Auguste-Joseph, 23 ans, ouvrier cor
donnier, demeurant à Etampes; 2 mois de prison et 
aux dépens, pour tentative de vol.

__S o m m a i r e  Charlotte Augustine, 59 ans, femme
de Louis-Aimable Dauvilliers, cultivatrice, demeurant 
à Chaloii Moulineux; 2o fr. d’amende, 10 fr. de dom
mages-intérêts et aux dépens, pour vente et mise en 
vente de lait falsifié.

—  Martin Adeline-Clémentine, 40 ans, femme de 
Louis Auguste Rebiffé, cultivatrice, demeurant à Cha- 
lou-Muuliueux ; 100 fr. d’amende, 20 fr. de dommages- 
intérêts et au* dépens, pour ,vente et mise en vente de 
lait falsifié.

Par décret du présidence la République, en date du 
21 décembre, rendu sur la proposition du vice-président 
du conseil, Ministre de 1 Intérieur .

M Limbourg, précédemment nommé préfet du Nonf, 
a été nommé pre.et du département de Seine-et-Oise, 
en remplacement de M. le marquis de Chambon, 
nommé préfet'du département dè Meurthe-et-Moselle, 
en remplacement de M. Doniol, appelé à d’autres fonc
tions. •

Par un'précédent décret, M. de Sarnt^Quentin, atta
ché an rahinefàu Ministre de l’Intérieur, secrétaire de 
la c o m m i s s i o n  algérienne à l’Exposition devienne, a été 
nommé sous-préfet (FEtampes, eu remplacement de M. 
Bigot, appelé à d’autres fonctions.

* * Demain dimanche, à I issu de la messe de midi, 
nu sermon de charité, nu laveur de l'OEuvre des Or
phelines d’Eiamnes, sera prêche dans l eg me Notre- 
Dame.

L’Orphéon se fera entendre pendant !a messe.

* * La police de cette ville vient de découvrir une 
.  petite bande de 7 voleursdoat le plus âgé n’a que 15 ans. 

__ Depuis quelques temps, ou se plaignait de vols (le 
tuu« -enres, et dimanche dernier, dans la sjOirce, ces pe

tits vauriens sont allés casser un carreau de vitrine dans 
la boutique d’un épicier de la ville et ont volé des oran
ges, des pétards et autres pièces d’artifice, des noisettes, 
etc. —  Il y a quelques jours, une partie de cette même 
bande volait chez un autre épicier 19 tablettes de cho
colat, des bocaux de bonbons, et autres objets du même 
genre. —  Le 23 novembre dernier, dans la soirée, ils 
dérobaient chez un troisième épicier un bocal de bon
bons. —  Il serait trop long d’énumérer tous les petits 
vols que commettaient ces précoces malfaiteurs dont 
plusieurs ont déjà été condamnés. —  Si ces-enfants n’é
taient pas livrés à eux-mêmes, si les parents leur don
naient de bons exemples, et 1 -s conduisaient dans le 
droit chemin, la société n’aurait pas à déplorer d’avoir 
dans son sein des vagabonds, des voleurs et plus tard de 
grands criminels.

--  ■ I II !■ ---------—
Mercredi dernier, vers six heures du soir, un vol d’une 

malle renfermant entre autres choses une somme de 
3985 fr. et un livret de caisse d’épargne, a été com
mis, au préjudice d’un vacher au service de M. Ra- 
bourdin, fermier à Bonvilliers, commune de Morigny,
----  L 'a u te u r  [J l'CbLU ilé îx A l l i  i l o  !a  fc.r-.:»c - « . . s  k r t i*

heures du soir; cet individu a vidé la malle près J’une 
meule de grains et ii l’a abandonnée. Dans sa précipita
tion il n’a pas aperçu une somme de 456 fr. en bil
lets de banque, argent et billon, qui s’y trouvait encore. 
—  Plainte ayant été immédiatement portée, la gendar
merie d’Etampes s’est mise en campagne; on est sur les 
traces du coupable.

Dans la nuit de lundi à mardi dernier, des malfaiteurs 
se sont introduits à l’aide d’escalade et d’effraction dans 
la cave du sieur Eugène Durandet, débitant de vin à 
Guillerval, et ont volé un quart de vin, 20 litres d’eau- 
de-vie, une certaine quantité de liqueurs et 3 pains de 
ménage de 12 livres.— Avant de se retirer, ils ont ou
vert le robinet d’une pièce de vin et le contenu s’est ré
pandu sur le sol. —- C’est la troisième fois depuis peu de 
temps, que ledit sieur Durandet est volé; il venait de 
faire mettre à sa cave une porte et une serrure neuves ;. 
la gendarmerie de Méréville s’est transportée sur Jes 
lieux et elfe sc livre à d’actives recherches.

T h é â t r e  d t a m p e s .

Soirée du 2 / Décembre 1873.
L 'E n q u ê te . — L e  P os t-S c r ip tu m . — L e  X" 13.

Le mois de décembre serait il le mois prédestiné 
pour le théâtre?...

L'Abeille du 21 décembre de l’année dernière com
mençait son bulletin théâtral en r̂e$ termes : « S.die 
« comble... bonne recette... délicieuse soirée, tel est le 
« bilan de la représentation. »

Qui donc avait pu accomplir un pareil prodige, le 15 
décembre 1872?

Quel puissant levier avait pu soulever, même pour 
un jour, la profonde apathie de nos chers compa
triotes?... ;

C’est que ce jour.Jà l’affiche du théâtre annonçait les 
Maris sont esclaves et les Jurons de Cadillac, inter- . 
prêtes par Landrol 1

C’est que les moins initiés savaient, par inipilion, 
qu’ils allaient entendre et applaudir tui des meilleurs 
comédiens de ces temps-ci.

A une année de distance, jour pour jour —  par les 
dimanches, —  les logo$ sont louées, les fauteuils d or
chestre sünt retentis, le parterre s’emplit comme par 
enchantement, pourquoi? C’est que le nomjle Landrol 
est en toutes ltüloessur les affiches qui s’étalent à la fa
çade du théâtre et-sivr les murailles de la ville. — Tel 
est le pouvoir du talent.

Un de nos collaborateurs disait i c i , il y a un an . à 
[tropos de la pièce les Maris sont esclaves : « On croi- 
lailque.M. LainJruI i’a écrite lui-mèine. » C’était faire, 
en quelques mots, lé plus bel éloge qu’on peut adresser 
à un comédien ; en effet, tout est ià : persuader au pu
blic que le rôle qu’oa joue devant lui n’est pas l’œuvre 
d’autrui, — êlie le personnage et l’acteur, —  c'est le 
dernier mql derJa comédie. ; ^

Dans notre longue pérégrination à travers le monde

dramatique, nous n’avons guère rencontré, — à part 
quelques sommités de la Comédie-Française. — qu’un 
nombre très-restreint d’artistes possédant à un degré 
véritablement appréciable, la science du vrai qui pro
duit l’illusion : Après Paulin Menier, qui prodigue son 
beau talent dans le genre bâtard du mélodrame, et 
Geoffroy qui atrophie le sien au milieu des excettU icilés 
du Palais-Royal, —  vient, sans conteste, Landrol qui, 
Dieu merci, est resté à bonne école.

Nous l’avons déjà dit à nos lecteurs, M. Landrol a 
voulu nous donner les prémices des rares vacances qui 
lui sont faites par le Gymnase, nous l’en remercions 
sincèrement en notre nom personnel, — au nom de 
tous ceux qui aiment l’art, —  au nom des habitants 
d’Etampes, certains que nous sommes do n’être démen
tis. par personne.

Notre théâtre a été visité par bon nombre d’artistes 
de la capitale, nous avons ganlé de tous un excellent 
souvenir, mais, il faut bien le dire parce que cela est 
exact, nous n’avons jamais rencontré dans aucune re
présentation un ensemble aussi complet de talents réu
nis; 1’ariisie du Gymnase se sentait à l’aise au milieu 
tAp ses i’llj11ln->"'11"1 1 -.«• PPIJX çi ont prouvé
jusque résidence qu’ils étaient de digues parieners :
M. et Mme Esquier, Mm* Prioleau, M. Yillers et MUe Ju 
liette ont receuijli à juste titre une très large pari des 
applaudissements réitérés de la salle entière, et ce n’é
tait que justice.

Pouvons nous espérer revoir M. Landrol d ici la fin 
de la saison dramatique?... peut-être! Le succès de 
M. Alphonse, au Gymnase, sera de longue durée, et la 
n’est pas douteux, mais un arùsle de la valeur de M. 
Landrol sera envié par bon nombre de grandes direc
tions, et en attendant que Lyon , Bordeaux , Matseille, 
fassèuf-appel à son beau talent, il va, pendant tout le 
mois de janvier, ouvrir le riche écrin de son répertoire 
au profil des habitués du Casino de Monaco. Nous 
considérerions comme une bonne fortune pour notre 
théâtre la nvoindre petite perle que l’éminent artiste 
consentirait à nous mettre en réserve. —  Espérons!

P .  s .  —  Le vent semble tourner vers le théâtre d’E
lampes : on nous annonce pour le 1er janvier un très- 
joli spectacle, préparé par les soins d’un artiste appré
cié et plusieurs fois applaudi sur notre scène, nous 
voulons parler de M. Léautaud , régisseur géneial des 
matinées littéraires de M. Ballande, que le public 
parisien suit avec un très-grand intérêt, 1 habile ré
gisseur se propose de metire à la disjtosilion de notre 
Théâtre, des spectacles réguliers de quinzaine, très- 
sérieusement montés avec le concours d artistes de la 
capitale.

Sa représentation de début, pour le jour de l’An, se
rait composée d’une nouveauté ayant obtenu un grand et 
-légitime succès au théâtre Cluny; elle a pour titre: 
les Chevaliers de l’honneur.

Nous suivrons avec bienveillance M. Léautaud dans 
son entreprise; nos observations, et nos conseils au 
besoin, ne lui feront pas défaut, et nous serons heureux 
si nous pouvons y joindre nos éloges.

On nous écrit de La Ferté-Alaisà ladite 2.0 décembre. 
Une bien touchante cérémonie vient d’avoir lieu dans 

notre petite ville. •
-H ier vendredi 19 décembre, un wagon arrive la , 

veille de Cannes, apportait à la gare de La Ferlé Alais 
les restes mortels de notre bien regretté et aimé compa
triote Pierre-Yictor-Léon Àngot, ancien notaire à Paris . 
qui avait voulu .être enterré dans sa ville natam ; pres- 
qu’en même tem ps, le Maiçe était informé que par tes
tament le défunt avait institué notre ville sa legat ure 
universelle. Ce matin la petUe gare de Là Fërté-Alais 
offrait une animation inaccoutumée; le train parti de 
Paris à sept heures et demie y descendait une nombreuse 
société .composée de parents et d amis que 1 heuie ma- 
matinale n’avait pas empêchés de venir rendre un d ei-  
nier hommage à notre biçn aimé et regretté compatriote.

Depuis la veille notre antique église avait revêtu ses 
i draperies de deuil et à dix heures et demie,, une noin- 

breuse assistance Se rendait au service religieux relcbre 
en mémoire du défunt. /

Notre vénérable curé qui avec une touchante solli
citude avait voulu présider à 1 ordonnancemejit de cette

cérémonie, assisté de deux de scs collègues, avait, mal
gré la fatigue, tenu à officier lui-même, ne voulant 
laissera personne autre, la pieuse mission d’accompagner 
jusqu’à sa dernière demeure, le bienfaiteur de notre 
ville.

Le nombre des amis qui ont eu à cœur de rendre au 
défunt les-derniers devoirs était considérable.

Lorsque le long cortège fut arrivé au cimetière et 
après les dernières prières, un parent, M. Augustin 
Angot, de Paris, s’esi approché du bord de la tombe et 
maîtrisant son émotion, a prononcé l’allo.-ution suivante : 

Messieurs,
Ce n’est assurément pas un discours, et encore moins 

un long panégyrique que vous attendez de mon inexpé
rience.

D'ailleurs?,, l’éloge ne serait-il pas en quelque sorte 
déplacé sur cette tombe encore ouverte, mais qui, dans 
peu d’instîrfïis’, va renfermer à jamais la partie périssable 
de ritomme modeste auquel nous sommes venus rendre 
les derniers devoirs.

Falqons mieux, Messieurs, et nous reportant par l’idée
Cft %v:‘T' ' JT”* ' ' ■’ 1 ■ - i 11 }(»$

impliquaient rox iiuen du passé et des actes mmr, 
faisons revivre pour un instant cette pieuse et salutaire 
coutume*.

Elleaurafî bien son utilité et son mérite à une époque, 
où pour tantrde gens, ce qui u’est pas défendu, semble 
permis. /

Pierre-Va  tor-Léon Angot n’a pas été seulement de 
ces hommes qui meurent en faisant le bien , il a vécu en 
le pratiquant !

C’était, Messieurs, le rir  probus, pour qui l’honneur 
était simplement l’honneur, sans adjectif, comme sans 
réticences.

Dans la rondeur accoutumée de son langage, il eût 
volontiers dit à ses amis ce qu’Alceste disait aux siens : 

Je veux que l’on soit hommes et qu’en toute rencontre 
Le fond de noire cœur dans nos discours se montre,
Que ce soit lui qui parle, et que nos sentiments 
Ne se masquent jamais sous de vains compliments.

Ce n’est pas dans cette ville qui l’a vu naître et dont 
il a toujours été rapproché par le cœur, qu’il est besoin 
de rappeler les qualités de notre cher défunt.

Que vous dire, Messieurs, que vous ne sachiez et ne 
proclamiez bien mieux que je ne le saurais faire.

Comme fils, comme frère, comme parent, comme amis 
vous l’avez vu à l’œuvre.

Comme officier ministériel, comme citoyen, combien 
de vous ont été témoin de cette intelligence du devoir, 
et disons-le, Messieurs, de ces brusqueries même, qui 
n’étaient qu’une preuve de plus de sa loyauté.

À plusd’ün d’entre vous qui m’écoutez, il a été donné 
de suivre en quelque sorte pas à pas cette existence de 
luttes et d’abnégations continuelles.

Que de courrage, et quelle persévérance dans ce 
droit chemin dont il n’a jamais dévié.

Un des côtés les pins sympathiques de notre ami, 
c’était, vous le savez, la bienfaisance, etpermettez-moi#Je 
lui rendre particulièrement ce témoignage ; car je cro
yais bien le connaître ; et cependant, jamais je ne l’avais 
si bien apprécié que dans ces derniers jours sous ce ca
ractère delà charité, tant il s’ingéniait à dissimuler scs 
bonnes actions.

Pendant cette longue et cruelle maladie qui a eu, 
hélas ! si vite raison de cette robuste et énergique nature, 
j’ai parcouru bien souvent, l’angoisse au cœur, cette lon
gue route du Vésinet; et je n’ai pas besoin de le rappeler 
à plusieurs d’entre vous., Messieurs, qui, mus par les 
mêmes sentiments, l’ont parcourue comme moi cette 
voie -douloureuse,combien à chaque p:;s, pour ainsi dire, 
l’on nous arrêtait pour avoir des nouvelles de notre 
pauvre malade. , , , -, 1

De toutes ces preuves de sympathies-, une surtout 
s’est gravée dans ma mémoire ;' permettez-moi de vous 
la raconter dans toute son élôqncnte simplicité : c ’était 
à la gare du Vésinet, ou j’attqndais le train devant me 
ramener à Paris, après une visite que je faisais presque 
chaque jour à notre pauvre malade.

Un homme s’approche de m oi: Pardon. Monsieur, 
me dit-il ; c’est vous qui venez de chez M Angot, dites-



Q L’ABEILLE.

moi donccomniont il va; est-il v r i  qu’il soit en danger, 
et que les médc-ins le croient perdu?

—  Hélas ! mon ami, il est Lien malade, mais il ne 
faut pas désespérer.

Tant mieux, Monsieur, car s’il mourait, les malheu
reux perdraient beaucoup dans ce pays.

Les malheureux perdraient beaucoup dans ce pays ! !
Que pourrais-je ajouter à une si touchante révélation 

des habitudes discrètes de la bienfaisance de notre ami.
C’est que, chez lui, Messieurs, le cœur donnait et la 

main savait se dissimuler.
Cette bonté vraie, cette bonté du cœur .'.ont i! se com

plaisait à masquer toutes lesdélicatesses sous l’apparence 
de la brusquerie, lui avaient fait comprendre ces devoirs 
modestes, dont la pratique, seule, constitue ia grande 
et suprême vertu.

L’amour de la patrie !
Vous savez, Messieurs, que Pierre-Victor-Léon An- 

got a voulu instituer sa ville natale sa légataire univer
selle.

La vide de La Ferté-AIais saura honorer la mémoire 
de l’homme bienfaisant ; et c’est à elle, Messieurs, que 
nous confions la dépouille morteiie d’un enfant, dont, à 
juste titre, elle peut ère Gère.

Si la ville de La Ferté-AIais n’a à inscrire sur cette 
tombe, ni titres honorifiques ni actions d’éclat, elle 
pourra graver sans crainte, sous le nom du bienfaiteur :

Ici repose, un homme de bien !
Un homme d’honneur !

Effectivement, et pardonnez cette expression peu 
poétique : chez Pierre-Victor-Léon Angot, l’honneur 
suait par tous les pores.

Excusez-moi, Messieurs, d’avoir si incomplètement 
traduit ce que nous ressentions tous.

Devant cette tombe, l’émotion est grande : la mort 
peut rompre les liens de nos affections, mais elle n’en 
saurait briser les souvenirs ; surtout, lorsque ces sou
venirs sunt fondés sur l’estime, et cimentés par l’amitié.

L’homme est un apprenti, c’est la douleur qui l’ins
truit, Dieu seul le juge !

11 appartient à d’autres plus autorisés que je ne le 
suis de parler des derniers actes de Pierre-Victor-Léon 
Angot, ceux dans lesquels il a voulu revivre et se per- 
péuer;

De son testament, qu’il me soit cependant permis de 
vous lire un passage bien touchant :

« Je veux être enterré dans le cimetière de La Ferté- 
« Aiais, le plus près possible de mon père et de ma 
« mère. » x

Après avoir confié son âme à Dieu, il a voulu que son 
corps reposât auprès de sesbien-aimés et regrettés parents. 
Le plus près possible a-t-il dit et écrit a v ec^ n  cœur.

Sa volonté, la voici remplie sur cette terre; ç)est bien 
le plus près, car c’est entre ses bien-aimés parents qu’il 
est couché pour jamais. V

Prions, et esnéruns nue Dion r» *»v nnrZ ontto r.jeusc et
m ico punsee en les réunissant tous dans un/monde
jneilieur.

Sous l’impression profonde de cette si juste apprécia
tion du caractère du défunt, Monsieur Gautier, notre 
maire, se faisant l’interprète des sentiments publics et 
de i’émoiiun générale, a pris ensuite la |Arole en ces 
termes ; f

Messieurs, mes chers Concitovens, Monsieur,y ’
Il y a quelques.semaines, une bonne nouvelle nous 

était parvenue, elle nous annonçait que notre cher ami 
et compatriote Pierre-Victor-Léon Angot, avait pu 
quitter son lit de douleur et venait de partir pour 
Cannes, afin d’aller demander à ce beau climat de la 
Méditerranée un plus prompt retour à la santé.

Après toutes nos craintes, nous entrevoyions l’espoir 
de le revoir au milieu de nous, dans cette ville ou il 
était tant aimé 1

Tout à coup une dépêche vient nous apprendre que 
notre espoir est brisé et que c’est un cercueil qui va 
nous être confié par la volonté de celui qui en mourant 
a voulu rester à tout jamais le bienfaiteur de sa ville 
natale.

L’éloge de Pierre-Victor-Léon Angot pouvait être dé
veloppé sans crainte de rencontrer un seul contradic
teur ; mais vous avez eu raison, Monsieur, de le ren
fermer dans les limites mêmes de la modestie de cet 
homme de bien.

Comme citoyen, comme ami, nous nous associons à 
vos paroles ; comme magistrat île cette cité , qu’il nous 
soit permis d’ajouter que les fondations que nous allons 
devoir à la libéralité de Pierre-Victor-Léon Angot, se
ront pour la mémoire de cet homme de bien, un té
moignage toujours vivant et nn précieux exemple pour 
nos enfants et nos petits neveux, en leur montrant tout 
•e que peut créer une volonté énergique doublée d’un 
^nd cœur.

Au nom de la ville de La Ferté-AIais, au nom du 
Conseil municipal dont j’ai l’honneur d’être l’organe, 
merci ! notre bon et cher Victor Angot et repose en 
paix au milieu de tes concitoyens auxquels tu as légué 
ta dernière pensée.

Ainsi s’est terminée cette simple et touchante céré
monie qui laissera dans le cœur de tous les assistants un 
profond souvenir.

L'Abeille d’Etampes et M. Paul PINSON.

Nous ne périrons pas notre temps à rendre compte 
à nos lecteurs d'ene pub'icaiion passablement indigeste 
que \ient de se permetire M. Paul Pinson, commissaire 
ite pulice à Monîdidier, sous le titre pompeux d 'Essai 
de Bibliographie Etampoise.

Dans ce factum, M. Pinson parle beaucoup de sa 
personne, de sa courtoisie, de ses travaux, de sa science; 
l'auteur ne se ménage pas l’encens ; mais en revanche, 
il n’épargne pas Y Abeille ni son imprimeur ni ses amis.

L’Abeille ne peut pas laisser passer sans réplique les 
injustes récriminations de M. Pinson; elle va répondre 
une bris pour toutes aux assertions malveillantes semées 
à profusion dans ce pamphlet.

Savez-vous pourquoi M. Pinson nous déchire à bel
les dents, pourquoi il a trempé sa plume dans le fiel, 
pourquoi tant de mesquines attaques, tant de miséra
bles taquineries, tant de petites chicanes, odieuses ou 
soties, sont répandues dans ce capharnaüm indigeste.
1.'explication est bien simple, M. Pinson n’eût pas été 
fâché d’u ti^ er nos presses pour l’impression de sa 
compilation bibliographique, classée sans méthode, 
faite à coups de ciseaux dans les catalogues, blessante 
pour plusieurs habitants d’Etnmpes, où les omissions 
abondent (I), qui révèle à chaque ligne la vanité de 
l’auteur et la lia; le opinion qu’il a de son petit mérite. 
VAbeille a refusé d’insérer dans ses colonnes les élu
cubrations pédantesques et fort peu courtoises de M. 
Pinson, et voilà pourquoi ;

Monsieur Pinson enrage,
Comme pinson en cage.

M. Pinson affirme qu’il a dû consacrer trois années 
à l’élaboration de la Bibliographie du pays si heureux 
de lui avoir donné le jour : Vous ne vous doutez guère 
de la grrrande découverte qu’il a faite dans ces trois la
borieuses années de recherches bibliographiques...* 
c’est que le volume de M. Menaull sur l’abbaye de Mo- 
rignv a été imprimé à Etampes, pour une partie, cl à 
Paris, pour le cartulaire. De cette circonstance si inté
ressante ii noter pour un homme studieux, M. Pinson 
tire la conclusion bienveillante pour nous que « nous 
n’étions pas assez familier avec le latin du moyen-âge 
pour faire ce travail. » M. Pinson sait aussi bien que 
nous comment il se fait que le volume en quesliou a 
été imprimé dans deux maisons différentes ; il n’ignore 
pas que toute la partie historique de l’ouvrage sur Mo- 
rigny a paru successivement dans Y Abeille et que la 
composition du journal a été utilisée pour le tirage en 
vdume. Quant aux pièces justificatives, elles sont tou
tes en laiin, elles n’auraient présenté aucun intérêt pour 
les lecteurs do Y Abeille; l'auteur, en outre, a juge plus 
commode de faire faire celle impression à Paris où il 
habitait.

Avant son volume sur Moiigny. M. Menaull a publié 
un autre ouvrage qui a éié omis, nous ne savons trop^ 
pourquoi, dans le capharnaüm de M. Pinson, c ’est 
Angerville la Gale. S ’il avait pris la peine de compul
ser ce volume, il aurait constaté qu’il est sorti en en
tier de nos presses, et que nous avons su imprimer du 
la i i ii du moyen-âge. .

L’ob<ervation bienveillante de l’auteur est tout sim 
plement une odieuse niaiserie, nous la comprendrions 
s’il nous avait confié l’impression de ce charmant petit 
poème en vers latins, sur la prise d’Elampes, qu’iï a 
publié en 1869; il pourrait rejeter sur notre composi
teur le barbari.'ine et le vers faux qu il prèle bien gra 
Utilement à Pierre Baron, et les conlre-seus que l’im
primeur sans doute aussi lui a fait commettre dans 
cette élégante traduction.

Si nous avions imprimé la Bibliographie Etam
poise,  M .  P i l l é e ,  p . . . -  ■---- ;----------- -- r . r b o r i o n i o
instrumentum  pour instrumentum  et celui uhalassins 
pour Thalassius qu’on lit dans Y Abeille du 23 sep
tembre 1871 ; il pourrait aussi nous taxer d’incapacité, 
en matière typographique et nous reprocher les cent 
vin gt-u n e  fautes d’impression qui sont à corriger 
dans 35 |ages de ce catalogue (2).

M. Pinson prétend encore que Y Abeille est tombée 
dans un discrédit dont elle se relèvera difficilement ;
Y Abeille ae soucie fort peu de ce que pense M. Piusoo 
de sa rédaction, et elle est loin d’être tombée aussi bas 
que le suppose notre bienveillant compatriote. Si nous 
eussions accueilli les boutades de M. Pinson, nous au
rions sans doute plus de mérite à ses yeux, mais nous 
aurions perdu l’estime des personnes bien élevées.

Le catalogue élnmpois de M Pinson arrive à point, 
dans le moment où nous entrons en carnaval; il nous 
aidera à passer gaiment nus jours gras ; aussi nous 
comptons bien y revenir et démolir à notre aise ce pe
tit chef d’œuvre.

l ’a b e il l e .

P. S. — Au moment où nous mettons sous presse ; 
nous recevons une lettre de M.. Pinson qui nous écrit 
pour réclamer contre Y Erratum  de notre dernier nur 
méro et nous requiert, sur son ton de courtoisie habi
tuelle, d’insérer sa lettre.

Nous ne reconnaissons pas à M. Pinson le droit de 
nous obliger à cette insertion ; une réclame en faveur 
de son ouvrage, a eié insérée dans nos colonnes sans 
que nous eussions été mis à mènie d’en vérifier l’exac
titude. Nous avons usé de notre droit eu repoussant 
toute espèce de responsabilité à ce sujet,, aujourd’hui 
c’est encore en vertu de nuire droit que jtous réfutons 
ses accusaliuus injustes.

• ~
Nous savons bien que dans sa lettre, M. Pinson sou

tient que son ouvrage ne contient aucune récrimina
tion injuste contre le Journal, contre nos amis et 
contre nous. Tuut mauvais cas est niable, les dénéga
tions de M. Pinson n’ont donc rien qui doive surpren
dre et ne peuvent détruire nos griefs.

Les preuves de nos griefs contre M. Pinson se trou
vent :

(1) Nous pourrons par la suite publier une série de supplé
ments au catalogue de M. Pinson. Aux 202 numéros de sa mys
tification, nous pourrions aujourd’hui en ajouter plus de ceni.

(2j En voici le relevé par pa;;e :
Page 3 . . 4 fautes. Page 17 ... 2 fautes. Page 33 6 fautes.4 1 19 2 34 4 •

6 1 20 2 35 1
8 1 22 1 36 79 1 23 2 37 7

10 9 . 24 î 38 11li 5 26 2 40 9
12 1 27 3 41 1
13 l 29 1 42 2
14 2 30 5 43 ’ 1IJ 3 31 11 44 2
16 L 32 7

Total........  121 fautes.
Ceux de nos lecteurs, désireux de vérifier l’exactitude de ce 

qui précède, pourront prendre connaissance, à no(re imprimerie 
d’un exemplaire de la Bibliographie.

1° Dàns les gracieusetés à l’adresse de notre impri
meur citées plus haut et qu’on lit page 5 à la 2e ligne, 
page 10 à la 3e ligne et surtout page 42, à l’article 
concernant Y Abeille d ’Etampes. Ces gracieusetés ne 
se trouvaient pas dans le manuscrit de la Bibliogra
phie étampoise dont M Pin«on avait sollicité la publi
cation par la voie de Y Abeille ; elles onl été ajoutées à 
la suite de notre refus.

2° Dans les notes sur M. Menaull, qu’il présente 
comme un plagiaire de Dom Fleureau, et comme ayant 
été nommé chevalier de lu Légion-d’Hunneur, par M. 
de Persigny, en récompense de la dédicace de son ou
vrage sur Morigny. M. Pinson commet là une grave 
erreur, M. Menaull a été nommé chevalier de la Lé- 
gion d’Honneur bien postérieurement à la publication 
de ses ouvrages, et pour des services publics éminents.

L’ouvrage de M. Menaull sur Morigny a été cou
ronné par l'Institut en 1862, et la nominaiion de M. 
Menaull comme chevalier de la LégioH-d’lIonueur est 
du 15 août 1864.

3° Et dans les réflexions relatives à la famille de 
Bouraine.

Ier Supplément à VEssai de Bibliographie étampoise, 
de M. P aul Piisson.

CN BIBLIOPHILE ETAUPOIS. —  M. P . DE THOCARS.

Sous le ii°  162 de son fameux catalogue élnmpois, 
M. Paul Pinson cite , en l'accompagnant de réflexions 
courtoises à l’adresse de la famille de Bouraine, le 
Mémoire d’un s. Grenier, organiste de Sainte-Croix 
d’Etampes, contre un s. Bouraine, receveur des tailles 
de l’élection de la même ville. Nous ne dirons rien des 
réflexions un peu hasardées de M. Pinson sur la fa
mille de Bouraine, mais la lecture de cet article nous a 
rappelé à* la mémoire un fait analogue à celui que M. 
Pinson impute à la famille de Bouraine, et qui constj 
tue l’une des nombreuses omissions de l’œuvre de M. 
Pinson. Noos dirons même que celle omission nous a 
surpris sous plus d'un rapport.

Au mois de novembre 1869, le libraire Willem ( l’é 
diteur des œuvres de M. Pinson) a fait distribuer un 
catalogue dont voici le titre ;

Calalogue des Livres anciens, rares et précieux, 
d ’une belle collection de dissertations et facéties sur 
l ’amour, les femmes. le mariage el le malheur conju
g a l; et d ’une réunion des livres les plus rares, im 
primés par les Elzevier, etc., tous en bonne condi
tion, composant la bibliothèque de M. P. de Tüouars, 
dont la vente a eu lieu le 22 novembre 1869, et jours- 
suivants, à Paris, rue des Bons-Enfants.

Petit in 8°, de soixante six pages, Arras, typogra
phie Scoulheer, rue des Trois Visages. (Singulière 
coïncidence, encore le même imprimeur que celui de 
la Bibliographie étampoise!)

Ce nom , P de T houars, que le calalogue en qoes- 
4ion faisait briller a nos yeux, en gros caractères, était 
aussi, d’après ce qui nous a été rapporté, une petite
c n p o p o i i o r iD  T a a «:o a  o o u v v o t  p r o l t f g t t o c  9 p o r a î t  i l  , p a r

ceux qui spéculent sur la badauderie parisienne. Ce 
M. P. de Thouars est un élampois q u i, à l'époque où 
a eu lieu la vente en question , quittait notre départe
ment pour aller habiter la petite ville de Thouars, dans 
le département des DeuX-Sèvres; il s’élait composé une 
bibliothèque dans laquelle, à côté des Antiquités d ’E 
tampes, de Dom Fleureau, on trouvait les Anecdotes 
sur madame Du Barry, le Compère Mathieu, el quan
tité de contes, de livres graveleux et érotiques, etc., etc. 
Mais le possesseur de cette honnête bibliothèque ne 
s ’appelle pas plus de Thouars que vous ou moi ; il 
n’avait même pas, pour s ’autoriser à prendre le nom de 
de Thouars, la ressource de :

..........Ce paysan qu’on appelait Gros-Pierre,
Qui n’ayant pour tous bien qu’un seul quartier de terre,
Y fit tout à l’entour faire un fossé bourbeux,
Et de M. de Piste'en prit le nom pompeux.

Nous ne pouvons pas dire au juste quel est le véri
table nom de M. P. de Thouars, mais nous sommes à 
même d’aiïïrmer que M P. de Thouars est un Etani- 
pois, que c'est un bibliophile d'un goût un peu sca
breux ; à litre de bibliophile, le catalogue de sa biblio
thèque a droit au moins à une mention dans la Biblio
graphie étampoise.

Etat civil de la commune d 'Etampes.

NAISSANCES.
Du 20 Déceinbre — Tallereac Armand-Henri, rnc 

Darnatal, 8. — 23. Cüaldé Ju lie, rue Basse-des- 
Groisonneries, 13. — 23. R i q l o i s  Edouard Edmond, 
rue des Cordeliers, 25. —  26. Paris Georges, hameau 
de Bretagne. — 26. Baudet Jules, rue Basse de-la- 
F^ulerie, 8.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1® Gsell André - Charles, î i  ans, proprié

taire, rue Madame, 15, à Paris; et D 'S evestre Marie- 
Eugénie, 44 ans, rentière, rue Sainte-Croix.

2° Vaquin Louis-Hippolyte, 35 ans, cordonnier à 
Pithiwers; et Dlle Gravost Henriette, 20 ans, sans 
profession, place du Puits Bardé.

3° Fournier Joseph Julien Alphonse, 21 ans, ébé
niste, rjie St Martin, 109; el Dlle Hocue Marie-Thaïs, 
21 ans, domestique, rue Saint-Martin, â5.

4° Guitton Philippe, 28 ans, charpentier à Dôuzy 
(Nièvre); et D ’* Legens Juliette, 21 ans, rue du Per-
ray, 5.________________________________________

Pour les articles et fa its  mon sig n é s: Arc. i i.MKV,

Évi te r  les co n t re faço n s

C H O C O L A T  

H E ri i E R
E x i g e r  le  v é r i t a b l e  n o m

c s

(1) Etude de M° BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n ’ b.

A s s i s t a n c e  j u d i c i a i r e  d u  7  A v r i l  ? S 7 3 .

JUGEMENT
DE

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIZKS.

D'un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance d’Elampes, le premier juillet dernier, 
enregistré, au profil de madame Malbilde-Désirée CHE
VALLIER, épouse de M. Jules TESSIER , jardinier, 
par défaut contre le sieur Tessier, demeurant ci-devant 
à Eiampes , et actuellement sans domicile ni résidence 
connus ;

Il appert :
Que ladite dame a été séparée de corps el de biens 

d’avec le sieur suu mari.
Pour extrait,

Signé, BOUVARD.

(2j Elude ue iMe BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue S ain t-Jacques, nu 5.

A s s i s t a n c e  ju d ic ia ire  du  4  J u i l le t  1 8 7 0 .

JUGEMENT
DE

SÉPARATION DE COUPS ET DE BIENS.

D’uu jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance d’Etampes, le dix-neuf août dernier, 
enregisré, au profit de madame Laure E'isabcth CüR- 
SIN, épouse de 31. Louis-Augustin PATIN, par défaut 
contre ledit sieur Patin, demeurant ci devant à Etain- 
p>s, el actuellement sans domicile ni résidence connus, 
ladite dame Paiin demeurant à Eia.upes;

I! appert :
Que ladite dame a été séparée de corps el de biens 

d’avec le sieur son mari.
Pour extrait,

________ _______________ S ig n é ; B O U V A R D .

(3) Etude de M* BOUVARD, avoué à Etampes ,
Rue 8ainl-Jacques, n° 5.

V E N T E
sua. X.ICITATION

— Le Dimanche 1S Janvier 1874, heure de midi.
Eu l’élude et par In—■-i,iatère de M* D U tlIO N ,

N o t a i r e  à  A u o r a w  r j Ç n r p ^ t . I  m r \
Commis à r e t  effet, —-

DE . UNE

E Æ  J & .  S  S E ©  O
Sise à Anneau, quartier d it des Ruelles-de- 

la-Croix-Gaudion,
Avec

C O L  G  o t  J A G D I N  d o i ’i ’l ù f o , 
Ulos de murs,

E M  U N  S E U L  L O T

2°. — Le Mardi 20 Janvier 1874, heure de midi,
En F audience des Criées du Tribunal civil de première instance, 

Séant 5 E tam pes,
Au Palais de Justice de ladite ville,

DE : UNE

MAISON BOURGEOISE
Avec

C O IR  ET GRAM) JARDIN DERRIÈRE
Sise à Etampes, rue Saint - Martin, n°* 38 et 40,

D E U X  M A I S O N S
ET LEURS DÉPENDANCES,

Sises au hameau de Charpcau, commune d ’Etampes,
ET DIVERSES PIÈCES DE

TERRE, P R l,  AÜNAIE, JARDIN -  MIRAIS &  T M E
Sises terroir d ’Etampes,

E X  2 3  L O T S

AVEC FACULTÉ DE RÉUNION.

3°. — Le Dimanche 25 Janvier 1874, heure de midi. 
En l’élude el par le ministère de M* POIRRIER, 

Notaire à la lille-aux-CIercs,
Canton de Marée, arrondissement de Vendôme 

( Loir-et-Cher )
Commis à cet cfiVt,

DE DIVERSES P l tC E S  DE

Situées commune de la Ville aux Clercs,
E  m 4  L O T S

AVEC FACULTE DE RÉUNION.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoi

rement parle Tributtal civil de première instance d’E- 
tampes, le onze novembre mil huit cent soixante treize 
enregistré ; ’

I! sera ,
Aux requête, poursuite el diligence de :
1" Madame Marie Sophie-Adèle BINET, demeuram 

a Etampes, rue Saint-Martin numéro 3 8 , veuve do

f
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M. Yves-Benjam in-Noël BENOIST, en son vivant 
constructeur mécanicien ;

2° Madame Ismérie-Mélina BENOIST, épouse de 
M. Armand PASQUIER, marchand épicier, et de ce 
dernier pour l’assister et l’autoriser, demeurant en
semble à Eiampes ;

Ayant pour avoué constitué M® Amable - Michel 
Bouvard, exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5, lequel continuera d’occuper 
pour eux sur la présente poursuite de vente ;

En présence ou eux dûment appelés, de :
M . Pierre Poirier, conducteur de batteuses, de

meurant à la Ville aux Clercs (Loir-et-Cher);
« Au nom et comme tuteur ad hoc de : 1°

« mademoiselle Esiher - Eudoxie Benoist ; —  
« 2° M. Yves-Victor Benoist, enfants mineurs 
« issus du mariage de M. Yves-Benjamin-Noël 
« Benoist, décédé, avec madame Marie-Sophie- 
« Adèle Binet;

« M. Poirier nommé à cette fonction qu’il a
« acceptée, suivant délibération du conseil do 
« famille desdits mineurs, tenue et présidée par 
« M. le juge de paix du canton d Etampes, le 
«v in g t-s ix  septembre mil huit cent soixanle- 
« treize, enregistrée;

« M. Poirier nommé tuteur ad hoc par suite 
« de l’opposition d’intérêts existant entre ma- 
« dame Benoist et ses enfants mineurs, et ap- 
« pelé conformément à l’article 420 du CoJe 
« civil. »

Ayant pour avoué constitué Me Léon Breuil, exer
çant près le Tribunal civil d’Elampes, y demeurant, 
rue Saint-Jacques, numéro 50;

El encore en présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Louis-Hippolyte Gillolin, ancien agent d’assu

rances, demeurant à Etampes, rue Saint-Jacques, nu
méro 132;

« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hac 
« des mineurs Benoist, sus-nommés, nommé à 
« celle qualité par la délibération ci - dessus 
« énoncée ;

Procédé, savoir :

§  i  r-

ADJ UDI CATI ON
à Anneau.

Le Dimanche d ix  huit Janvier mil huit cent soi
xante-quatorze, heure de midi, en l’étude et par le 
ministère de Me Ducbon , notaire à Anneau, commis à 
cet effet, à l’adjudication au plus offrant et dernier en
chérisseur, à l’extinction des feux, de l’immeuble c i-  
après.

n K s i a i À f  i o i  t

LOT UNIQUE.
Une M A IS O N  sise à Auneau , quartier dit les 

Ruelles*de-la-Croix Gaudion, consistant en :
Deux chambres par bas'. —  Grenier au-dessus cou

vert eirtoiles.
A gauche de cette maison, y attenant, grange égale

ment couverte en tuiles ; c.ive dans cette grange.
A droite de ladite maison et y attenant aussi, étable 

en appentis avec grenier au-dessus couvert en tuiles.
Petite cour à la suite.
Hangar couvert en tuiles au bout de celle cour.
Jardin entièrement clos de murs derrière ces bâti

ments et cour.
Puits commun avec MM. Pierre Million, Rouliier et 

Léon Fauconnier au fond de ce jardin.
Le tout tenant d’un côté les Ruelles de-la Croix- 

Gaudiun, d’autre côté M. Rouliier, d’un bout M. Mal- 
nou, acquéreur de M. Nourry pour un terrain com 
mun, et d!autre bout M. Pierre Million.

Sur la mise à prix de 2,500 fr.

§
ADJUDICATION

t
à Etampes.

I.c Mardi vingt Janvier mil huit cent soixante qtta 
torze, heure de midi, en l’audience des Criées du Tri 
bunal civil de première instance d’Etampes, séant au 
Palais de Justice de ladite ville, à l’adjudication, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à l'extinction des 
feux, des biens ci-après :

D É S I G ^ A T S a i  *

Premier lo t.
Une MAISON, sise à Etampes rue Saint-,Martin, 

numéro 3 8 , composée de la réunion de deux maisons 
portant autrefois les numéros 38 et 40,

Comprenant :
Un principal corps de bâtiment sur la rue, divisé :
Au rez de-chaussée, en deux chambres à feu avec 

placards, éclairées sur la rue; cabinet noir denière 
l’une d’elles.

Porte charretière avec portail, de la rue à la cour
ci après.

A gauclié de la porte d’entrée, deux pièces, l’une sur la 
rue, et l’autre sur la cour. Vestibule renfermant l’esca
lier conduisant au premier étage; — porte bâtarde sur 
la rue.

Au premier étage, en quatre chambres, dont trois à 
feu, et un cabinet, éclairés sur la rue; cabinet noir 
derrière l’une des chambres. —  Deux autres chambres 
éclairées sur la cour.

Grenier sur le tout, dans lequel deux chambres di
tes mansardes.

Caves sous ce bâtiment.

A droite dans la cour et en aile faisant suite aux bâ
timents ci dessus, .

Un corps de bâtiment, divisé au rez-de-chaussée en 
buanderie comprenant deux pièces.

Au premier étage en deux chambres, dont une à 
feu. —  Grenier perdu.

A gauche dans la cour, un bâtiment en appentis, 
divisé au rez de chaussée eu cuisine; au dessus, un 
petit cabinet mansarde. —  Cabinet d’aisances à la 
suite. —  Un autre petit bâtiment contigu, à usage de 
bûcher, couvert en zinc.

Dans la cour, au fond :
Un corps de bâtiment, servant d’écurie et petit ma

gasin ; grenier sur le tou t.—  A côté, cabinets d’ai
sances.

A la suite, faisant face au principal corps de bâti
ment :

Un bâtiment à usage d’atelier de mécanicien; gre
nier au-dessus ; —  derrière, grande remise; — à côté : 
hangar et passage conduisant au jardin ci-près.

Tous ces bâtiments sont couverts en tuiles et ar
doises.

Derrière les bâtiments ci dessus, grand jardin planté 
d arbres fruitiers, traversé par la rivière de Louette.—  
Puni en bois sur la rivière. — Porte de sortie sur le 
chemin dit de l’Ecole.

Section G, numéros 1519, 1520, 1521, 1522, 1523, 
1524.

Le tout tenant par devant la rue Saint Martin, par 
derrière le chemin de l’Ecole ou de Chaufour, d’un côté 
M. Dennecé, d'autre M. Paris-Maurize.

Sur la mise à prix de 20,000 fr.
Deuxième lot.

Trente-un ares quatre-vingt-douze centiares de terre, 
d après les titres et trente-deux ares quinze centiares 
suivant le cadastre, lieu dit les Noyers-Patins ou l'Or 
me à-la Chouette. —  Section A, numéro 1169.

Tenant d un long M. Jousset, d’autre long le neu
vième lot ci-après, d’un bout le chemin de la Maison- 
à Pierrot, d autre bout M. Isidore Elie.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Troisième lot.

Vingt-cinq ares ciiiquanie-truis centiares de terre- 
courtil, d après les titres et dix-sept ares cinq centia
res suivant le cadastre, champlier de la D igue.__Sec
tion G, numéro 1837.

Tenant d un long madame veuve Bonnemain, d’autre 
long une sente, d un bout le chemin de la Digue, d’au
tre bout M. Brosse père.

Sur la mise à prix de 600 fr
Quatrième lot.

Quinze ares trente-un centiares de pré-annaie, d’a
près les litres et quinze ares quarante-cinq centiares 
suivant' le cadastre, prairie de Saint Martin, champlier 
de Mezières ou de Mursaude. — Section G, uuméros 
502 et 503.

renant d un long héritiers Barrié, d’autre long 
Cailloux, d un bout la rivière de Louette, d’autre bout 
madame Poilloue, de Saint-Mars.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Cinquième lot.

Trente huit ares trente ctmliares de jardin-marais, 
d'après les liires et vingt neuf ares cinq centiares sui
vant le cadastre, prairie du faubourg Evezard, champ - 
lier de File B;ot«, derrière l’aiicienue Blanchisserie.
—  Section II, numéros 1o9 et 160.

Tenant d’un long la rivière de Juine, d’autre Ion" 
MM. Maiufroy et autres, d’un boulM. Cbalange-Millo° 
ckau, d’autre bout MM. Angot et Bourgeois.

Sur la mise à prix de 700 fr.
S ix ièm e lo t,

Soixante seize ares soixante centiares de pré, d’a 
près les litres et quatre-vingts ares cinquante centiares 
suivant le cadastre, sitHés en la prairie du Pelil-Saint- 
Mars, champlier de la Fontaine du-Saule. — Section 
H, numéro 1349.

Tenant d’un long M. Théodore Charpentier, d’autre 
long M. Richard Boudier, d’un bout M. Boucher- 
Fougère, d ’autre bout la sente du Petit-Saiot-Mars.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Septièm e lo t.

Onze ares huit centiares de terre, d’après les tilre£ 
et q'.inze ares quarante centiares suivant le cadastre, 
champlier du Rougemont. —  Section F , numéros 
2892, 2893, 2894 et 2895.

Tenant d’un long M. Chauvet, d’autre long M Odile 
..................... » d'un bout plusieurs, d'autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Huitième lot.

Douze ares soixante seize centiares de vigne, d’a
près les litres et douze ares cinquante centiares sui
vant le cadastre, lieu dit sur la Sablière ou les Glases.
— Section F, numéro 2672.

Tenant d’un long M. de la T ulaye, d’autre long M. 
Hector Chauvet, d’un bout la sente des Glases, d’autre 
bout les Carrières.

Sur la mise à prix d e . 80 fr
Neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, d'après 
les titres et quatorze ares quinze centiares suivant le ca
dastre, lieu dit les Noyers-4Vin$ ou l’Orme à la 
Chouette. —  Section A, numéro 1170

Tenant d un long des meurgers, d’autre long le 
deuxième lot ci dessus, d un bout le chemin de la Mai
son-à-Pierrot, d’autre bou*. Isidore Elic.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Dixième loti.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, d’après 
les titres et quatorze ares quarante centiares suivant le 
cadastre, champlier du Poirier. — Section F, uutnéios 
2016 et 2017.

Tenant d’un long M. Riquois, d’antre long M. Ingé, 
d’un bout la sente du Poirier, d’autre bout la route de 
Paris à Orléans.

Sur la mise à prix de 40 fr.

Onzième lot.
Une MAISON sise au hameau de Charpeau, rue de 

Cbarpeau, comprenant :
Au rcz-de-chaussée, grange d’un espace, renfermant 

une construction à usage d’étable à l’intérieur. — Y 
faisant suite, une chambre à feu éclairée sur la rue, 
chambre froide sur la cour, renfermant la cage d’esca
lier pour monter au grenier.

Grenier sur les deux pièces. — ■Cellier sous la deu
xième pièce. — Les pièces d'habitation ainsi que le 
grenier sont planchéiés. — Les marches d’escalier 
pour descendre dans la cour sont abritées par une 
charpente; le tout est couvert en tuiles.

Petite cour close de murs de trois côtés et du qua
trième par une cloison en planches, ayant accès sur le 
chemin qui borde la rivière.

Porté au cadastre seeliou G, numéros 918 ter, 919 
et 919 bis.

Tenant par devant la rue de Charpeau, par derrière 
et d’un côté la sente bordant la rivière, d'autre côté le 
douzième lot ci-après.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Douzième lot.

Une MAISON sise au hameau de Charpeau, rue do 
Charpeau, composée, au rez-de chaussée, d’une cham 
bre à feu éclairée sur la rue, chambre froide éclairée 
sur la cour.

Grenier sur le tout. —  Echelle pour y monter.
Les deux pièces et le grenier sont planchéiés. —  

Cellier sous la pièce froide.
Petite cour derrière, ayant porte de sottie sur le 

chemin qui borde la rivière.
Porté au cadastre section G, numéros 920 et 920 bis.
Tenant par devant la rue de Charpeau, par denière 

la sente bordant la rivière, d’un côte le onzième lot ci- 
dessus, d’autre côté madame veuve Girault.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Treizième lot.

Dix-neuf ares ou environ Je terre, d’après les titres 
et quinze ares quinze centiares suivant le cadastre, I eu 
dit les Carrières ou la vallée de Bois-Renault. —  Sec
tion F, numéros 719 et 720.

Tenant d’un long le chemin de Bois-Renault à Elam 
ampes, d’autre long M. Dosilhée Bourdeau, d’un bout 
M. Poupier François, d’autre bout la pièce comprise 
sous le quinzième lot ci-après.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatorzième lot.

Dix neuf arcs quinze cenilares de terre, d’après les 
titres et treize ares cinq centiares suivant le cadastre, 
lieu dit les Singesses. —  Section F, numéros 592 et 
593.

Tenant d’un long M. Hector Chauvet, d’autre long 
M. Darenne, d’un bout la route de Paris à Orléans, 
d’autre bout le chemin de fer.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Quinzième lot.

Neuf ares,cinquante-s e p t  centiares de terre, d’après 
les litres et neuf ares soixante-cinq centiares suivant le 
cadastre, lieu dit les Carrières ou la vallée de Bois- 
Renault. —  Section F, numéros 721 et 722.

Tenant d’un long M. Dosithée Bourdeau et le trei
zième lot, d’autre long M. Louis .Girault, d’un bout le 
chemin de Bois - Renault, d’autre bout le chemin de 
fer.

Sur la mis-e à prix de 25 fr.
Seizième lot.

Trente-six ares soixante douze centiares de terre, 
d’après les litres et trente-cinq ares cinquante centiares 
suivant le cadastre, lieu dit les Terres-Douces o h  les 
Hautes-Malœuvres. —  Section F, numéros 2444 et 
2445.

Tenant d’un long M. Boudier Richard, d’autre long 
M. Jacques Chauvet, d’un bout une seule, d’autre bout 
une sente.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Dix-septième lot.

Cinquante un ares sept centiares de terre, d’après 
les liires et quaraule-uu ares quarante centiares sui
vant le cadastre, lieu dit le Parc ou Mont Poussin. —  
Section F, numéro 1139.

Tenant d’un long madame veuve Regnier, d’autre 
long M. Narcisse Desteuches, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout une sente.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Dix-huitième lot.

vanl le cadastre; lieu dit les Pelleraies. — Section A, 
numéros 2470 et 2471.

Tenant d’un long M. Legrand, d’autre long MM. 
Victor Troisvallet et Paris-Troisvallet, d’un bout M. 
Chevallier, d’autre bout la rivière de Louette.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Vingt-deuxième lot.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, d’après 
les litres et quarante-neuf ares quatre- vingts centiares 
suivant le cadastre, lieu dit les Corlures ou les Gros- 
Meuniers. — Section F, numéros 221 et 222.

Tenant d’un long des mnrgers, d’autre long des mur- 
gers, d’un bout M. Jules Girault, d’autre bout M. Ca
quet.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt-troisième lot.

Vingt cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
d’après les titres et vingt • deux ares quinze centiares 
suivant le cadastre, lieu dit les Carrières ou la vallée 
de Bois-Renault. —  Section F, numéro 695.

Tenant d’un long M. Valéry Deslouches, d’antre 
long M. Jacques Chauvet, d’un bout le chemin de Bois- % 
Renault, d’autre bout M. Laurent Godiu.

Sur la mise à prix de 20 fr.

§ SIE%

ADJUDICATION
à Ia V îlle-aiix-CIercs.

Le Dimanche vingt-cinq Janvier mil huit cent soi
xante-quatorze, heure de midi, en l’étude et par te 
ministère deMe Poirricr, notaircà la Ville aux-Clercs, 
à l’adjudication, au plus offrant et dernier enchéris- 
reur, à l’extinction des feux, des immeubles dont la 
désignation suit :

D Û 3 2 G N A T Î O  \  :*»
Premier lo t.

Soixante-quinze ares quarante huit centiares ou en
viron de terre, situés aux Maluoues, commune de la 
Ville-aux-Clercs.

Tenant d’un long Vallée, d’autre long M. le vicomte 
de la Panouse, d’un bout Beilanger, d'autre bout tes 
héritiers Benoist.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Deuxième lot.

Les deux-sixième indivis avec autres, dans :
1°. —  Soixante sept ares vingt centiares de terre, 

au Grand-Clos, même commune.
Tenant d’i^ o n g  M. le vicomte de la Panou.«6, d’au

tre long M. rlalloiiin de la Fleurielle, d’un bout M. 
Fourmy, d’autre bout M. Montéage.

2°. — Quatre-vingt-deux ares soixante-douze cen
tiares d$ terre, nommés l’Usage-du-Bourg, même com
mune. i

Tenant d’un long la roule de Cloyes, et des autres 
parts M. Desvaux-Fouet.

3°. —  Vingt-cinq ares ou euvirou de terre, nom
més les Mamelons.

Tenant d’urf long M. Benoist Yves, d’autre long un 
chemin d’exglloilaiion , d’un bout Beilanger, d’aulru 
bout M. le vicomte de la Panouse.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Troisième lot.

Cinquante-six ares quatre-vingt-huit centiares do 
terre, à l’Usage du-Bourg, même commune.

Tenant au midi le chemin du Gué-de-la-Thomasse- 
rie, au grand chemin de Cloyes, au nord et au levant 
Michelet, et au couchant Verrier Richard.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quatrième lot.

Vingt cinq ares quatre vingt-cinq centiares de terre, 
aux Maluoues, même commune.

Tenant au midi Vinsot ou représentant, au nord un 
chemin, au couchant M. le vicomte do la Panouse, et 
au levant M. Hallouin.

Sur la mise à prix de 40 fr.

S ’adresser, pour les renseignements;
A Etampes,

A M“# V* BENOIST, rue Saint - Martin, numéro 
3 8 ;

Quarante-quatre ares soixante huit centiares de trrre, 
d’après les litres et quarante ares vingt centiares su i
vant le cadastre, lieu dit les Singesses. — Section F, 
numéros 584, 585, 586 et 587.

Tenant d’un long M. Narcisse Deslouchos, d’autre 
long M. Beauvais, d'un bout la route de Pjris à Or
léans, d'autre bout le chemin de fer.

Sur la mise à prix de 40 fr.
D ix-neuvièm e lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, d’après 
les titres et huit ares soixante-quinze centiares suivant 
le cadastre, lieu dit la Vallée-de-l'Humery ou Bois- 
Renault ou les Bergeries. — Section F, numéros 427 
et 428.

Tenant d’un long M. Isidore Elie, d’autre long Dé
siré Chauvet, d’un bout le chemin de l’IIumery, d’au
tre bout un meurger.

Sur la mise à prix de ^0 fr.
Vingtième lot.

A M. PASQUIER, négociant, rue Saint - Jacques, 
numéro 13 ;

En l’étude de M* BOUVARD , avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de Me BREUIL, (avoué colicitant, rue $ l- 
Jacques, numéro 50 ;

En celle de M* nAUTEFEUILLE , notaire, rue S i.-#  
Jacques, numéro 81 ;

En celle de M“ DARDANNE , notaire, rue Saint- 
Antoine, numéro 25 ;

Au greffe du Tribunal d’Elampes, pour prendro 
communication du cahier des charges, concernant l’ad
judication des immeubles d’Etampes ;

A Auneau,
Eu l’étude de M* DUCHON, notaire, commis pour 

procéder à la vente des immeubles sis à Auneau, et 
dépositaire du cahier des charges par lui dressé pour 
parvenir à l’adjudication ;

Neuf ares cinquaaie-sepl centiaxes de terre et vigne, 
d’après les titres et quatorze ares quarante centiares 
suivant le cadastre, lieu dit le Mont-Poussin ou les 
Basses-Coutures. — Section F., numéro 1083.

Tenant d’un long M. Paris-Troisvallet, d’autre long 
M. Caquet Lucien, d’un bout le dix septième lot, d’au
tre bout M. Chauon Théophile.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Vingt-unième lot.

Trois ares dix neuf centiares de terre, d’après les 
titres et deux ares quatre-vingt-quinze centiares sui-

Ei à la Ville-aux-Clercs,
En I étude deM* POIRRIER, notaire, commis pour 

procéder à la vente des immeubles situés à la Vilfe- 
aux-Clercs, et dépositaire du cahier des charges con
cernant celle adjudication ;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le 19 décembre mil huit cent soixante-

treize.
Signé :



4 L'ABEILLE

Ensuite est écrit : Enregistré à Etnmpes, le 49 
décembre*mil liuil cent soixan te-treize, folio 27 
verso, case 6. Reçu un franc quatre-\ingts centimes, 
décimes compris.

Signé, D e l z a n g l e s

Elude de Me G eorges  CASTAIGNET, avoué à Paris,
(4) Rue Keuve-des-Petiis-Cbamps, 87.

VENTE
S U R  L IC I T A T I O N

E n t r e  M a je u r e  e t  M in e u r s ,
AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHÉRI SSEUR,

En l’audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant au Palais-de Justice , à Paris, 

à deux heures de relevée, ,
E N  U N  S E U L  L O T  

DE LA

TER R E DE BO N SEVÂU X
COMPOSÉE DE

Grand Château, Ferme, petite Maison,
Terres labourables, Bois, Prés, Vignes et Marais, 

d ’une conten ance  totale  de HECTARES e n v i r o n ,

Situés sur les communes de Buno Bonnevaux , 
Maisse, Milly et Gironville 

Canton de Milly, arrondissement d'Etampes 
(Seine-el-Oise).

—— — —— — — — — — — ------------------J-- |----------------------- ---------------

L’Adjudication aura lieu le Samedi 24 Janvier 
mil huit cent soixante quatorze,

A deux heures.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra :
Qu’en exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu en la première chambre du Tribunal civil de la 
Seine, le quatre décembre rail huit cent soixante treize, 
enregistré ;

Et aux requête, poursuites et diligences, do :
Madame Léonie FERON, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue d’Antin, numéro 40, veuve en premières no 
ces de M. Jean-Louis-Oscar LAPEYRERE, et en se
condes noces de M. Auguste-Jules MTOT ;

Ayant pour avoué M* Georges Castaignet, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Pctils-Champs, numéro 87;

Agissant :
4° A cause de la communauté de bien.s qui a existé 

entre elle et M. Nilot, son défunt m a r ia u x  termes de 
leur contrat de mariage, passé devant M® Persil, no
taire à Paris, le treize février mil huit cent soixanle- 
un, enregistré ;

2* Comme ayant droit, d’après ce même oonlrat, à 
un préeiput à prendre en meubles de la communauté 
ou en deniers comptants à son choix ;

3* Comme donataire dudit sieur son mari ;
4° A raison de ses reprises et créances malriinonia- 

les ;
5° Et comme ayant la jouissance légale des biens de 

ses enfatils mineurs ;
Eu présence de :
M. Jean Etienne RegnaulhNitol, propriétaire, che

valier de la Légion-d’Honneur.. demeurant à Paris, rue 
d’Anlin, numéro 4 0 ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 
« neurs Marie-Joseph Regnaull-Nitot et Marie- 
« Joseph-Léon Georges Nilot, enfants mineurs 
« issus <fu mariage de M. Auguste-Jules Nilot 
« et de madame Léonie Féron, son épouse, la- 
« quelle qualité de subrogé-tuteur lui a été con- 
« férée par délibération du conseil do famille 
« desdits mineurs tenu sous la présidence de 
« M. le juge de paix du deuxième arrondisse- 
« meut de Paris, le dix-huit avril mil huit cent 
« soixante-treize, enregistré; »

M. Jean Eiienne Regnault-Nitol, faisant fonctions 
de tuteur par suite de l’opposiiisn d’intérêts existant 
entre les mineurs et la dame leur mère ;

Ayant pour avoué M* Alfred Dromery, demeurant à 
Paris, rue Laffitte, numéro 52;

Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Jean-CharlesrAmédée Beau, notaire honoraire, 

député à l’Assemblée nationale, demeurant à Paris, 
rue Keppler, numéro 3 ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 
« de^dils mineurs Nilot, qualité qui lui a été 
« conférée et qu’il a acceptée, suivant délibéra- 
« lion du conseil de famille desdus mineurs, 

% « tenu et présidé par M. le juge de paix du
« deuxième arrondissement de Paris, le dix- 
« huit avril mil huil cent soixante-treize, enre- 
« gislré ; »

Lesdits mineurs Niltft seuls héritiers chacun pour 
moitié de M. Nilot, leur père, qualité qui n’a été ac
ceptée pour eux par leur mère et tutrice que sous bé
néfice d’inventaire seulement, ainsi qu’il résulte d’une 
déclaration faite au greffe du Tribunal civil de la Seine, 
le deux mai mil huit cent soixante-treize, enregis
trée ;

Il sera procédé, le Samedi vingt quatre Janvier 
mil huit cent soixante - quatorze, en l’audience des 
Criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais de Jus
tice, à Paris, deux heures de relevée, à ta vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur, sur licitation, entre 
majeure et mineurs, des immeubles dont la désigna
tion suit :

D E S I G N A T I O N  :
Une Propriété dite de la Terre-de Bonnevaux, située 

sur les territoires des communes de Buno-Bomie- 
vaux, Maisse, Milly, Gironville, canton de Milly, 
arrondissement d ’Etampes (Seine et-Oise).

Consistant en :
4° Un GRAND CHATEAU, style Louis XIII, élevé 

sur caves, d’un rez-de-chaussée, premier cl second 
étage.

Le rez de-chaussée se compose d’un vestibule au fond 
duquel se trouve à droite la cage de l’escalier ; à gau
che grand salon, salle de billard et boudoir à la suite; 
dans le vestibule faisant face à la porte d’èntrée, porte 
ouvrant dans un petit salon, autre porte donnant accès 
à la salle à manger, à la suite de laquelle se trouvent 
'office et une salle de bains, en retour, cuisiue et la
verie, caves au-dessous et calorifère.

Au premier étage, six grandes chambres à coucher 
avec cabinets de toilette, une autre chambre et une pe
tite, le tout ouvrant sur un corridor qui les dessert.

Au deuxième étage, quatre chambres de maître, 
quatre chambres de domesliques, une Ijngerie..

La façade sur le jardin est ornée d’un perron. 
Pigeonnier avec bûcher au-dessous.
Basse cour en face, avec logement de jardinier, frui

tier, bâtiments servaul d’écuries et remises, sellerie, 
chambres de domestiques au-dessus et grenier.

A la suite est une cour de ferme avec hangar, gran
ges, écuries, vacherie,, chenil, greniers au dessus.

Puis un bâtiment servant de logement au garde de la 
propriété. Jardin potager, parc traversé par l’Essonne, 
olos en partie de fossés et de haies, en partie fermé 
par la rivière.

2° La FERME dite du Boulet, comprenant'les bâti
ments d’habitation et d’exploitation, cour au milieu de 
ces bâtiments, verger y attenant.

3° Une petite MAISON, sise commune de Buno 
Bonnevaux, petit Jardin y attenant, puits en com 
raun.

4° Terres labourables, Bois, Prés, Vignes, Marais et 
Sablière.

Le tout d’une contenauce de deux cent quatre-vingt- 
huit hectares quatre - vingt - huit ares cinquante - neuf 
centiares environ, déduction faite de sept hectares en
viron pris par le chemin de fer ou revendiqués par la 
commune de Maisse, sur les biens provenant de l’ac- 
quisitiôn Levesque, dont cent quarante hectares en 
terres labourables, prés ét vignes.

ÜSBSE A P R I X .

Outre les charges, clauses et conditions contenues 
au cahier des charges, les enchères seront reçues sur 
la mise à prix fixée par le jugement du quatre décem
bre mil huit cent soixante-treize, à la somme de deux 
cent cinquante mille francs, ci :

A lâ s e  à  p r i x . . . . .  * 5 0 , 0 0 0  f r .

Fait et rédigé à Paris, par l’avoué poursuivant sous
signé , le douze décembre mil huit cent soixaule- 
treize.

Signé : C A S T A I G - Ü E T .

S’adresser, pour lés renseignements :
1° A Me Georges CASTAIGNET, avoué poursui

vant la vente, à Paris, rue Neuve des-Petits-Champs, 
numéro 87 ;

2° A Me DROMERY, avoué colicilanl, à Paris, rue 
Laffitte, numéro 52 ;

3° A M® PERSIL, notaire à Paris, rue Pasquier, nu
méro 34 ;

4° A M® BONNEAU , notaire à Paris, rue du Fau
bourg Poissonnière, miméfo‘7 ;

5° El pour visiter, à Bonnevaux, au Garde du châ
teau.

Enregistré à Paris, le quinze décembre mil huit cent 
soixante-treize, folio 80 , case 3. Reçu un franc qua
tre-vingts centimes, décimes compris.

Signé : Jacqgin.

Etude de Me ROBERT, cômmiss.-prisent à Elampcs.

VENTE MOBILIÈRE
Par autorité de Justice ,

AU DOMICILE DE 31. BARRÉ, MARCHAND DE VINS,
A ÉTAMPBS, RUE SAINT-ANTOINE,

Le Vendredi 2 Janvier IS74, à midi,
Par le ministère de Me ROBERT,

C om m issaire-priseur à Elam pes.

DÉSIGNATION :

Comptoir garni d’étain, Couchettes, Tables, Chaises, 
Poterie, Verrerie, ŒÎI-de-Bœuf, marmites, Poêles en 
fonte, Fourneaux eu fonte, Outils de toute sorte, deux 
Tables en marbre et leurs supports en fonte, série ü’é-  
tain, Secrétaire en noyer, Arinoireen noyer, Commodes, 
Lampes, flambeaux en cuivre, Gravures, différents Bois 
de lits; et quantité d’autres objets.

A u  c o m p t a n t .

Étude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Elampes.

VENTE MOBILIÈRE
Après le décès de Mat F' /AGÉ.

A ÉTAMPBS, PLACE NOTRE D IS K ,

Le Lundi 5 Janvier, et le lendemain, s’il y  a lieu, 
Heure de m idi,

Par le ministère de M® ROBERT,
Commissaire-priseur à Eiampes.

Cette vente consiste en :
Couchettes en acajou et‘noyer, Lits de fer, bonne Li

terie, Linge, Armoires, Commodes, Secrétaires, Tables 
de nuit.

Meubles de salon ou de salle à manger tels que :
Guéridons, Tables, Canapés, Fauteuils, Chaises, 

Dressoirs, Consoles, Tables à jeu, e tc .. etc.
Belles Glaces, Pendules, Vases, Flambeaux, Candé

labres, et autres objets de fantaisie.
Pendants d’oreille, Bagues et boulons montés avec de 

gros brillants, Bracelets, Broches, Camées, Montres, 
Chaînes et autres bijoux.

Environ 3 kilogrammes d’argenterie.
Services de table, Porcelaines, Verrerie, Batterie de 

cuisine et autres objets.
A u  c o m p t a n t .

Dix centimes p a r  franc en sus des prix.

A LOUER
Bue Basse, n° 23, à Etampes,

B E E  -  B E  -  C H A U S S É S
Pour l ï a t > i t a t i o i x  

C o m m e r c e  ou i n d u s t r i e .

ON DEMANDE
jouissance prochainement, une fi c c m c  de 1 * 0  à 
kr»0 hectares , sise dans les cantons de J an  v i 1 le , Au- 
neau et Vuves, ou à proximité de ccs caillons.

S’adresser à Me BUISEMURE, notaire à Ymonville 
par ,Votes.  ̂ ~

CHOCOLAT
DE LA

r  FRMCA1SE
QUALITÉ SüPLïilLLItÉ

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

G A C Ê O  E K  P O U D R E
2  fr. 5 0  le 1/2 k it. ‘

B K PO T  liA NH T O U T E S  L E S  BO NN ES M A ISO N S. |

43-4

M a la d ie s  de l a  t ê t e  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que : 

X É V K t U i l E S F A f ! 4 L E * . K I G B A W E S ,  
C É C H ^ L A I .G I I S S ,  O T A L G I E S  (Névralgies de 
l’oreille ) , OD9MXAI.CIIES ( Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

Etude de M® DAVELUY, notaire à Etampes.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant acte passé devant Me Daveluy, notaire à 

Etampes, lé 22 décembre 4873,
M. Bourdon, marchand de bois, demeurant à 

Etampes, place de l’Hôlel-de-Ville, a cédé son fonds de 
commerce de marchand de bois et de charbon à M. S au-  
l a y ,  moyennant un prjx convenu entre les parties.

Les oppositions seront Reçues en l’étude de Me Dave
luy, notaire.

D a v e l u y .

Elude de M* DARDÀNNE, notaire à Etampes 
Successeur dé MÉNÉÏUY et FOUGEU. ;

A VENDRE
à  l ’ a m i a b l e ,

•* UNE ; ' ' '

JOLIE MAISON BOURGEOISE
Avec

S’adresser à M. TIIEMUN.

Les Abonnés dont l'abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— Nous les prévenons qu'à défaut d’ordres 
contraires, afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l'envoi 
du Journal, nous continuerons de le leur adresser,

1 4 > M 'J
PHARMACIEN

k  Joiçny (Yonne). Dépôt X Paris, r. Réa«mur,25, ph. Chaumell*.

DEPOT à Etampes, chez S I . Q A G S fiA S I* , phar
macien, place Notre-Dame. 52-40

GOIVERMMEM DE PEROU
DREYFUS FRÈRES & G'\ DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

GUANO
D U  P L .  A  o n

P a r loi du Con
grès du 11 no- 

verobre 1870pour 
DU Jîp) l’importation 

/<5/ directe en Europe 
et les Colonies.

D É P Ô T S  E N  F R A N C E
B o rd e a u x , chez M. .ytwiptrc i 
B r e s t  (Landerneau), efhez M. Emile Yjncent. 
C h e rb o u rg , chez M. ^Eugène L iais. 
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et CK 
H a v re , chez M. E. F icqüet.
L aro ch eU e , chez MM. iI’Orbignt et Faustin fila 
L yon , che* M. M ire Gilmard.
M a rse ille  et C ette , chez MM. A. G. Boyé et O . 
M elun, chez M. V Le Barre.
N a n te s , chez MM. A. J amqnt et H üard. 
Paris*ehez M. A. Mosnkron Dupin. 
S t-N aza ire , chez MM. A. J amont et H üa rd . 32

A U X  D O C K S  B S  L A  B A S T I L L E  
LÉON GAIGNON & BLANCHET

P aris — 4, Faubourg Saint-Antoine , 4, —  P aris

Brosserie fine el ordinaire, — Plumeaux, — Eponges, — Peaux de chamois, — Articles de cave et d’écurie, — Paillassons, 
Tapis-Brosses, — Carpettes, — Soie végétalq, — Toile cirée, — Tapis cuir el Caoutchouc.

DÉPÔT DE BOURRELETS P O IR  LE CALFEUTRAGE DES PORTES ET DES FENÊTRES
En nous adressant par lettre affranchie la somme de 4 0 fr., on recevra franco les-articles suivants :

4 Balai d’appartement en soies de sanglier;
4 Plumeau en plumes de vautour ;
4 Brosse à habits, très-soignée.

Toutes les personnes qui nous en feront la demande , seront agréablement surprises de la qualité et du
bon nrùrché. de ces marchandises. 3-3

B u l l e t i n  c o m m e r c i a l .

JL.& t o u t  e n  p a r f a i t  é t a t  ,
Sis à Etampes, rue de l’Alun, nos 5 et 7.

S’adresser audit M* DA R DA XXE, noiaire.

MARCHÉ
d'Etampes.

PRIX
de l’heclol.

19 Décembre 1873.
Froment, 4re q .........
Froment, 2* q ........
M éleil, 4re q ..............
M éleil, 2* q . . . . . . .

. Seigle. * . v ............ ..
Escourgeon................

rirpi. - ................. ..

fr. ©.
30 70 
29 4 9 
24 91 
22 64 
49 83 
4 7 60 
46 85 
4 0 29Avoine.........................

MARCHÉ 
d 'tn g e r v i l le .

26 Décembre 11 
Blé-from ent.. 
Blé-boulanger. 
Méleil..............

173.

Seigle..............
d rge................

—

Escourgeon. . 
Avoine.............

-------------

PRIX

de i'hcclul.

29 67 
27 34 
23 34 
48 67 
46 34 
4 4 00 

9 34

marché 
d e  C h a r tre s .

19 Décembre 1873.
Blé élite...............
Blé m archand.. 
Bré~cliarnparl . .  
Méteil ruitoyeji..
Méleil...................
Seigle...................

: O rg e ......................
Avoine.................

prix

de l ’hcctol.

fr. -c-
30 50 
28 75 
26 75 
24 75 
24 00 
48 00 
4 6 00 

9 QO

C o u r s  « le s  f e n t l s  p n à î& c s .  — Bourse de Paris du 20 au, ?6 Décembre 4873.

DÉNOMINATION.

R e n i e  5  0 / 0 .........
_  J  l  ‘2  ©/©.
—  3  © /© ...........

Ë i r .p r i i i i i  ï W » . .

Samedi 20 Lundi 22

93 30 
83 75
58 25
93 25

93 22, 
83 90. 
58 20, 
93 20;

Mardi 23 Mercredi 24

93 20 
83 50 
58 43
93 4 0

93 27 
84 00
58 45 
93 20

Jeudi 23 Vendredi 26

0.0 00
00 00
00 00
00 00

93 45
84 00 
58 37 
93 37

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés ] ar T imprimeur soussigné. 

E lam pes,  le 27 Décembre 1873.

r «  pour la légalisation de la signature de J /. Aug. Al l ie n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville <F Etampes. 

Elampes, le 27 Décembre 1873.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

À F. lampes, le 1873.


